
Commune de 
LA ROQUETTE SUR VAR 

 

Le Conseil Municipal se réunira en séance ordinaire 
le Mardi 2 avril 2024 à 19 h 30 

dans la salle de la mairie du chef-lieu 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Approbation de la séance précédente du 26 Janvier 2024. 

1°) FINANCES : 

1- Approbation du Compte de Gestion 2023 

2- Approbation du Compte Administratif 2023 

3- Vote du Budget primitif 2024 

a) Vote des subventions attribuées aux associations pour un montant total de 

17.000 €. 

b) Affectation du résultat 2023 : Somme à porter sur le budget 2024 

c) Vote des taux :  

 

TAXE TAUX 2023 PROPOSITION 
TAUX 2024 

Taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires 
 

 
11.03 % 

 
11.03 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
 

 
20.73 % 

 
20.73 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 
 

 
32.10 % 

 
32.10 % 

 

2°) RENOUVELLEMENT D’UN BAIL ARRIVANT A EXPIRATION AU 28/02/2024 

LOCATAIRE ACTUEL 

 
 
LOCAL 
 

LOYER 
MENSUEL 
ACTUEL 

 
PROPOSITION 
A compter du 1er mars  2024 
 

DA SILVA José garage 180 € 180 € 

    
 

3)° ATTRIBUTION D’UNE PETITE LOCATION A BAUS-ROUX LOT N°19 : Changement 
de locataire. 
Ancien locataire : M. PIZZARDINI Patrice 
Proposition nouveau locataire : M. PINTO Gaëtano  

 

 

 

 



4°) : Mandat au Centre De Gestion 06 : Protection sociale complémentaire – 
Conventions de participation pour la couverture des risques Prévoyance et santé des 
agents. 
 

5°) TRAVAUX RENOVATION SALLE SIMONETTI A BAUS-ROUX : Devis de 

l’entreprise CED RENOV pour un montant de travaux à 6132 € TTC, 5110 € HT. 

Autorisation à donner au Maire pour effectuer les travaux, demander une subvention au 

Conseil Départemental. Le montant des travaux a été porté au BP 2024. 

 

DIVERS  


